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Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Document 2, en liasse, page 5
Préambule :

« La nouvelle technologie à double effet a une efficacité de 0,99 (COP), c’est-à-dire, pour produire 12 000 BTU/h d’eau glacée, il faut fournir 12 120 BTU/h d’énergie de combustion à feu direct provenant du gaz naturel. »
Questions :

6.1 Veuillez définir l’acronyme COP.

6.2 Veuillez démontrer et expliquer cette efficacité de 0,99.

Réponses :

6.1 COP : « Coefficient of Performance », cet acronyme est employé dans l’industrie de la réfrigération pour indiquer le ratio entre la réfrigération produite et le travail requis pour la produire.  
Ainsi un COP = 1 indique que pour obtenir 12 000 BTU/h de réfrigération, il faut fournir 12 000 BTU/h de travail (énergie). Un COP = 4 indique que pour obtenir 12 000 BTU/h de réfrigération, il faut fournir 3 000 BTU/h de travail (énergie).
COP = Réfrigération créée / Travail requis

6.2
L’efficacité de 0,99 (COP = 0,99) est cataloguée par le manufacturier de l’équipement de réfrigération. L’efficacité provient du processus utilisé dans la conversion du travail fourni par rapport à la réfrigération produite. Ces données sont certifiées par le manufacturier selon des standards établis par ARI (American Refrigeration Institute).
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